
 

 

 

A Chanverrie, le 04 avril 2024 

 

 

Objet : Conseil Communautaire  

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai le plaisir de vous inviter à la prochaine réunion du Conseil Communautaire du Pays de 

Mortagne qui se déroulera le : 

 

 

Le mercredi 10 avril 2024 

à 18h00 

Au siège du Pays de Mortagne 

 

Ordre du jour :  
 

1. Vote du budget : cf. annexe budgétaire envoyé le 28 mars 2024 

2. Présentation du projet de budget primitif 2024 du budget principal 

3. Modification du tableau des effectifs  

4. Créations d’emplois  

5. Désignation des délégués au Fonds Départemental d’Action Sociale (F.D.A.S.)  

6. Acquisition d’une benne à ordures ménagères chargement latéral 

7. Renouvellement de la demande de dérogation à la collecte hebdomadaire dans les 

parties agglomérées  

8. Avenant n°2 à la convention de mise en place d’une Opération Programmée de 

l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) avec l’ANAH et le Département de la Vendée 

9. Mise à jour de la composition de la Commission Locale unique des Sites Patrimoniaux 

Remarquables intercommunale (CLSPRi)  

10. Engagement du Pays de Mortagne dans le Contrat d’Objectif Territorial déployé par 

l’ADEME  

11. Point d’étape sur le projet d’autoconsommation collective  

12. Vente d’objets promotionnels accessoires à l’activité principale de l’Office de Tourisme 

du Pays de Mortagne pour la saison 2024  

13. Convention de subventionnement entre la Communauté de Communes du Pays de 

Mortagne et le Festival de Poupet pour la période 2024-2026  

14. Définition du site d’implantation du futur complexe aqualudique du Pays de Mortagne 

15. Tarification Espace aqualudique 2024-2025  

16. DELEGATIONS  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 Le Président, 

                   
gnature# 

 Guillaume JEAN 


